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LôEurope sur la route de Kyoto ? 

Voilà qui devrait plaire lors de la 

prochaine conférence des parties 

à la convention Climat de 

lôONU, qui sôouvrira ¨ Doha, le 

26 novembre prochain. Par la 

voie de lôAgence europ®enne de 

lôenvironnement (AEE), lôUnion 

présente ses bons résultats 

climatiques. 

Dans un rapport mis en ligne 

mardi 23 octobre, sur son site, 

lôinstitution de Copenhague 

indique que les 27 pays 

membres de lôUE ont r®duit 

leurs émissions de gaz à effet 

de serre (changement 

dôaffectation des terres non compris) de 17,5% entre 1990 (ann®e de r®f®rence de lôONU) et 2011. Ce qui 

représente un abattement de pr¯s dôun milliard de tonnes ®quivalent CO2 (MtéqCO2), et la place sur une 

trajectoire telle quôelle atteindra sans probl¯me lôobjectif de r®duction dô®mission fix®, pour 2012, par le 

protocole de Kyoto (-8%, entre 1990 et 2012). 

Deux ph®nom¯nes expliquent ce bon r®sultat. Dôune part la fermeture, ¨ la fin des ann®es 1990, des plus 

anciennes centrales au charbon allemandes et britanniques. Nos deux voisins affichent des taux de 

r®duction sup®rieurs ¨ 26% sur la p®riode. Mais côest, bien sûr, lôeffondrement de lôindustrie lourde des 

nouveaux entrants qui a produit les plus beaux effets. La plupart des anciens membres du bloc soviétiques 

accusent des r®ductions dô®mission variant entre 32,5% (Hongrie) et 56,7% (Lituanie). 

La France se comporte honorablement. Durant ces deux décennies, lôHexagone a abattu de 11% son 

empreinte climatique, soit 60 MtéqCO2 en moins. 

Cependant, « si l'on prend en compte les importations, les émissions de CO2 de l'Union européenne ont 

diminué de seulement 4% entre 1990 et 2010», estime le réseau d'associations qui souligne que les 

importations des produits de consommation ont beaucoup augmenté pendant la période. 

La Lettre du COPRAE  

http://www.eea.europa.eu/pressroom/publications/approximated-eu-ghg-inventory-2011/


 

 

En juillet, une étude publiée par l'Agence néerlandaise d'évaluation environnementale avait établi qu'au 

niveau de la planète les émissions de CO2 avaient augmenté de 3% en 2011. 

Le Journal de lôenvironnement 

 

RENDEZ - VOUS  
 ( MP ) : LôEAU ET LôAVENIR DURABLE DES 

TERRITOIRES  

 Lôeau et lôavenir durable des 

territoires, le 26 et 27 novembre 

2012 : Colloque organisé par 

lôAgence de lôeau Adour Garonne ¨ Lab¯ge, 

renseignements et inscriptions : http://www.eau-

adour-garonne.fr/fr/evenements/l-eau-et-l-avenir-

durable-des-territoires.html 

(MP) : LA VALEUR ECONOMIQUE DE L 'EAU 

La valeur économique de l'eau, 

le 20 novembre 2012 Petit-

déjeuner/débat organisé par 

lôARPE ¨ lôAgence de lôeau 

Adour Garonne, renseignements 

et inscriptions : http://www.arpe-

mip.com/html/8-6538-Details-d-une-

manifestation.php?id_manifestation=177 

 (MP) : RENCONTRE ANNUELLE DE S 

COLLECTIVITES ECO -RESPONSABLES 

La rencontre annuelle des 

collectivités éco-responsables 

en Midi-Pyrénées sera organisé 

le 15 novembre 2012 à la 

Maison de lôEnvironnement de 

Midi-Pyrénées. Seront abordés les thèmes des 

d®chets, de lô®nergie, des transports et de la 

mobilisation : http://www.territoires-

durables.fr/upload/Rencontre_Coll_Ecoresp_Progr

amme_151112.pdf 

 ( MP )  :  DECHETS INERTES    

Une journée sur les déchets 

inertes et de la construction, sera 

organisée le jeudi 8 novembre 

2012 ¨ lô h¹tel Mercure Compans 

Caffarelli à Toulouse par lôORDIMIP et Europe & 

Environnement, avec le concours de la FNADE 

Sud-Ouest. :http://www.e-

midipyrenees.net/agenda.asp?id=6745 

( MP )  :MANAGEMENT ENVIRONNEMENTAL  

La présentation des dispositifs de 

management environnemental à 

destination des PME  "1.2.3 

Environnement" et "EnVol" est 

organisée par la CCI Midi-Pyrénées, vendredi 16 

novembre de 9h30 à 12h30. http://www.e-

midipyrenees.net/agenda.asp?id=6702 

( MP )  :POLITIQUES DE LôHABITAT  

Quelle information pour éclairer 

les politiques de l'habitat ? 

Ce séminaire se propose de 

réunir les producteurs et les 

utilisateurs de données sur les 

questions relatives au logement en Midi-Pyrénées. 

Organisé par le Comité Régional pour l'Information 

Economique et Sociale (CRIES)  le 15 novembre 

http://www.eau-adour-garonne.fr/fr/evenements/l-eau-et-l-avenir-durable-des-territoires.html
http://www.eau-adour-garonne.fr/fr/evenements/l-eau-et-l-avenir-durable-des-territoires.html
http://www.eau-adour-garonne.fr/fr/evenements/l-eau-et-l-avenir-durable-des-territoires.html
http://www.arpe-mip.com/html/8-6538-Details-d-une-manifestation.php?id_manifestation=177
http://www.arpe-mip.com/html/8-6538-Details-d-une-manifestation.php?id_manifestation=177
http://www.arpe-mip.com/html/8-6538-Details-d-une-manifestation.php?id_manifestation=177
http://www.territoires-durables.fr/upload/Rencontre_Coll_Ecoresp_Programme_151112.pdf
http://www.territoires-durables.fr/upload/Rencontre_Coll_Ecoresp_Programme_151112.pdf
http://www.territoires-durables.fr/upload/Rencontre_Coll_Ecoresp_Programme_151112.pdf
http://www.e-midipyrenees.net/agenda.asp?id=6745
http://www.e-midipyrenees.net/agenda.asp?id=6745
http://www.e-midipyrenees.net/agenda.asp?id=6702
http://www.e-midipyrenees.net/agenda.asp?id=6702


 

 

de 9h à 17h au Conseil Régional - salle 

d'assemblée - 22, avenue du maréchal juin à 

toulouse. 

 ( 31 )  :  ECO-QUARTIER DE RAMONVILLE  

Visite de lôEco-Quartier du Midi 

à Ramonville le 20 novembre à 

14h Organisé par le COPRAE 

en partenariat avec la Mairie de 

Ramonville, le point info-

énergie SOLEVAL,  et le 

Groupe Les Chalets : tout ce que vous avez 

toujours voulu savoir sur les Eco-Quartiers, les 

différents labels (BBCé) et la nouvelle 

réglementation thermique qui sôappliquera au 1er 

janvier 2013. Pour plus dôinformations appeler le 

COPRAE au 05.62.17.19.60 / 06.88.32.87.52  (cf 

affiche plus bas et sur www.coprae.fr ) 

 (31)  :  OBSOLESCENCE PROGRAMMEE  

Projection débat  sur le thème 

de lôobsolescence programm®e 

à St-Lys. Le COPRAE et 

lôADPSL-Alternalys organisent 

une soirée débat autour de la 

projection du document ARTE 

« lôObsolescence Programm®e* » le 23 novembre 

à 20h à Saint-Lys ( salle Antonin Chelle). Le 

débat sera animé par Dominique Gilbon des Amis 

de la Terre. 

Pour plus de renseignements vous pouvez 

contacter le COPRAE au 05.34.31.97.38 ou 

ADPSL-Alternalys au 06.77.17.95.80  (cf affiche 

plus bas et sur www.coprae.fr) 

 

(31)  :  HISTOIRE , GENETIQUE ET ECONOMI E : 

AUX RACINES DE LôAMELIORATION DES 

PLANTES  

 Au-del¨ de lôhistoire, 

passionnante, lôam®lioration 

des plantes ne cesse de 

soulever une foule de 

questions. A quelles plantes sôint®ressent les 

chercheurs et les semenciers ? Standardisation, 

rentabilité économique, productivité, qualité, goût 

des consommateurs, résistances aux maladies, à 

la s®cheresseé quels crit¯res guident le 

développement des espèces végétales ?  

Une multitude dôinterrogations, sans oublier 

lô®pineuse brevetabilit® du vivant, auxquelles 

répondront Michel Chauvet, agronome et 

ethnobotaniste, Jean-Christophe Glaszmann, 

généticien au Cirad, et Hélène Tordjman, 

®conomiste au Centre dôEconomie de Paris Nord, 

invités de cette table ronde.  

Mercredi 14 novembre 2012, de 14h00 à 17h00 à 

lôINP-Ensat, Auzeville-Tolosane, entrée libre et 

gratuite sur inscription. Pour en savoir plus. 

http://www.agrobiosciences.org/article.php3?id_article=

3412 

 (46)  :  JOURNEE THEMATIQUE CHASSE ET 

ENVIRONNEMENT A MERCUES  

La Mairie de Mercuès, la 

Fédération de chasse du Lot et 

le COPRAE organisent une 

journée sur le thème de la 

chasse et de lôenvironnement ¨ 

Mercuès le jeudi 08 novembre 

http://www.agrobiosciences.org/article.php3?id_article=3412
http://www.agrobiosciences.org/article.php3?id_article=3412


 

 

de 9h30 ¨ 16h en partenariat avec  lôAssociation 

des chasseurs de Mercu¯s, lôOffice National de la 

Chasse et de la Faune Sauvage du Lot*.   

Le COPRAE et ses partenaires vous invitent à 

venir nombreux pour cette première journée 

thématique à Mercuès. Pour plus de 

renseignements vous pouvez contacter La 

Fédération des Chasseurs au 05.65.35.13.22, la 

Mairie de Mercuès au 05.65.20.00.40 ou le 

COPRAE au 05.34.31.97.38. *sous réserve  (cf 

affiche plus bas et sur www.coprae.fr) 

( 81 )  :  LA ROUTE DE LA LAINE   

La 3ème édition de la Route de 

la Laine - Le samedi 24 

novembre 2012 à Labastide-

Rouairoux : l'association Etoile 

Filante valorise la laine à 

travers un ensemble de 

journées qui sensibiliseront le 

visiteur à cette noble matière, remise au goût du 

jour grâce aux préoccupations environnementales 

actuelles. Renseignements auprès du Parc du 

Haut-Languedoc. 

 (82)  :  EXPOSITION BIODIVERSITE A 

GRISOLLES   

Le COPRAE et la Médiathèque 

de Grisolles vous offrent la 

possibilité de voir la belle 

exposition ARPE «  Biodiversité 

en Midi-Pyrénées » à partir du 

21 novembre dans les locaux 

de la M®diath¯que jusquôau 08 d®cembre. 

 
 

(82)  :  CAUSE-CAFE BIODIVERSITE A 

GRISOLLES   

Cause Café sur le thème de la 

Biodiversité à la Médiathèque 

de Grisolles le 30 novembre à 

19h : du concept général à des 

exemples plus locaux, le 

COPRAE essaiera de balayer 

rapidement lôensemble de la th®matique afin de 

laisser place aux interventions du public. En fin de 

soirée, nous tenterons de recenser les initiatives 

de chacun (particuliers, collectivités ou 

entreprises) afin quôelles fassent peut-être école. 

Pour plus de renseignements vous pouvez 

contacter le COPRAE au 05.34.31.97.38 ou la 

Médiathèque au 05-63-02-83-96 (cf affiche plus 

bas et sur www.coprae.fr) 

EN BREF  
( M)  :  POLLUTION PETROLIERE  

Deep-Water 

Horizon bouge 

encore : le 16 

septembre dernier, 

des photos 

satellites américaines ont révélé une pollution aux 

hydrocarbures dôorigine inconnue, ¨ une centaine 

de kilomètres au large de la Louisiane. 

Dimanche 21 octobre, les garde-côtes ont 

dépêché sur zone des robots sous-marins 

télécommandés. Leurs vidéos ne laissent aucun 

doute sur lôorigine de la fuite, indique un 

communiqué des autorités américaines. Situé à 

500 mètres du puits accidenté, le premier dôme 

dôacier install® ¨ grand-peine par BP laisse 

http://www.parc-haut-languedoc.fr/agenda/la-3eme-edition-de-la-route-de-la-laine
http://www.parc-haut-languedoc.fr/agenda/la-3eme-edition-de-la-route-de-la-laine
http://www.parc-haut-languedoc.fr/agenda/la-3eme-edition-de-la-route-de-la-laine
http://www.parc-haut-languedoc.fr/agenda/la-3eme-edition-de-la-route-de-la-laine
http://www.restorethegulf.gov/release/2012/10/18/rovs-investigate-possible-sheen-source


 

 

clairement fuir de lôhuile, au rythme de 400 litres 

par jour. 

( M)  : GAZ-PILLAGE  

370 millions de tonnes de 

CO2 par an, lô®quivalent 

des émissions annuelles 

françaises sont produits 

dans le monde par le torchage des gaz associés à 

la production de pétrole. Le flaring, comme on 

appelle cette pratique dans le monde pétrolier, 

consiste à brûler les gaz qui sont extraits du 

gisement en m°me temps que lôhuile, sans aucune 

valorisation actuellement. 

 ( F)  :  ECONOMIES D óEAU ET POTABILITE   

LôAgence de lôeau Rh¹ne-

Méditerranée-Corse (RMC) 

compte développer les 

®conomies dôeau (20 

millions de mètres cubes 

par an dès 2013) et 

débarrasser les captages des pesticides et des 

nitrates au cours de son 10e programme 2013-

2018. 

«Pour réaliser des économies sur la 

consommation dôeau, il faut traquer les fuites qui 

peuvent repr®senter jusquô¨ 50% des 

ressources dôeau potable dans certaines 

communes, et encourager le passage au goutte-

à-goutte dans lôagriculture qui permet de 

diviser par 10 la consommation», a affirmé 

Martin Guespereau, directeur g®n®ral de lôagence. 

Concernant la potabilité, «cela coûte deux fois et 

demi plus cher de dépolluer l’eau que d’aider 

les agriculteurs à éviter la pollution», précise 

Martin Guespereau. 

 

 ( F)  : OGM:  4 ANCIENNES MINISTRES 

DEMANDENT UNE REVISI ON DU REGIME 

DôAUTORISATION  

Plus elle est réfutée, plus 

lô®tude de Gilles-Eric 

Séralini fait des vagues. 

Ce lundi 29 octobre, trois 

anciennes ministres de 

lô®cologie publient un 

appel en faveur de la révision du régime 

dôautorisation des organismes g®n®tiquement 

modifiés. Dans la tribune quôelles co-signent dans 

le quotidien 20 minutes, Ségolène Royal (PS), 

Dominique Voynet (EELV) et Corinne Lepage 

(Cap 21) demandent la publication de «toutes les 

études existantes sur l'impact des OGM sur la 

santé, ainsi que les données brutes.» Elles exigent 

aussi la révision «comme le permettent les textes 

communautaires et nationaux, [des] études qui ont 

permis l'autorisation de mise sur le marché du 

NK603 et du Round Up». 

Signe des temps, Nathalie Kosciusko-Morizet se 

joint ¨ ses trois consîurs. Sur son blog, la 

députée-maire (UMP) de Lonjumeau recommande 

de 

réexamine

r «avec 

autant de 

vigilance 

que l'a été 

l'étude du 

professeur 



 

 

Séralini les évaluations ayant conduit à 

l'autorisation des maïs transgéniques». Et ce en 

attendant «de répliquer l'étude [du professeur 

Séralini] dans des conditions cette fois 

incontestables». 

Le journal de lôenvironnement 

( 12 )  :  ONDULIA PRESENTE UN VEHICULE 

HYBRIDE  

Le groupe Ondulia de la holding Cantos a 

présenté un prototype de véhicule hybride 

électrique-hydrogène lors du dernier salon Eco-

Energies ¨ Decazeville. Il est r®alis® ¨ partir dôun 

petit véhicule tout électrique dont une partie des 

batteries ont été remplacées par une pile à 

combustible de 1kW. Le groupe Ondulia produit de 

lô®lectricit® ¨ partir des ®nergies renouvelables 

pour être réinjectée sur le réseau national et ce 

véhicule pourrait devenir une autre façon de 

valoriser lô®lectricit® produite. 

MIDI-LIBRE 

 

 

 

 

( 46 )  :  PNR DES CAUSSES DU QUERCY 

Le classement des 

Causses du Quercy en 

parc naturel régional 

vient dô°tre renouvel® 

pour douze ans. Créé en 1999, le parc naturel 

r®gional des Causses du Quercy est lôun des 48 

parcs français. Le travail de concertation sur la 

nouvelle charte a mobilisé ces quatre dernières 

années les 102 communes, les douze 

communautés de communes, le département et la 

région Midi-Pyrénées. Sept enjeux majeurs ont été 

fix®s : la pr®servation de la qualit® de lôeau, la lutte 

contre la déprise agricole et la favorisation de la 

forêt, la protection du patrimoine naturel, la 

cr®ation dôactivit®s ®conomiques et dôemplois, la 

préservation de la spécificité des paysages, la 

ma´trise de la consommation dôespace et la prise 

en compte du changement climatique. Le parc 

naturel régional des Causses du Quercy a 

récemment accueilli cinq nouvelles communes en 

son sein et réuni 26 000 habitants. 

LA DEPECHE DU MIDI 

 
 

A  VOIR ,  A  L IREé  

«Guide zéro pesticides  » 

Zéro pesticide dans les communes, cõest possible ! 

Le guide de recommandations pour entretenir les dépendances  vertes 

communales en mettant en place une d®marche òz®ro pesticidesó et en 

privil®giant la taille douce des v®g®taux est sorti. Cõest un guide pratique  à 

destination des  élus communaux.  

Nõh®sitez pas ¨ contacter le SMPNR des Pyr®n®es Ari®geoises pour en 

recevoir un exemplaire  papier ou vous pouvez le télécharger sur  www.parc-

pyrenees-ariegeoises.fr 

http://www.parc-pyrenees-ariegeoises.fr/
http://www.parc-pyrenees-ariegeoises.fr/


 

 

 

 «Rapport du Sénat  : Pesticides, vers le risque zéro » 

Rapport d'information de Mme Nicole BONNEFOY, fait au nom de la Mission commune 

d'information sur les pesticides n° 42 tome I (2012 -2013) - 10 octobre 2012  

Une centaine de recommandations  ont y ont été adoptées  à l'unanimité par la mission . 

Ces recommandations concernent  aussi bien les industriels, les agences d'évaluation, 

les coopératives et le négoce, les agriculteurs, les professionnels de la santé, les 

collectivités territoriales que les particuliers . Elles pr oposent des solutions pour 

améliorer notamment la procédure d'autorisation de mise sur le marché des pesticides, la vigilance 

sanitaire, ainsi que la recherche, la formation et l'information relatives à ces produits et à leurs 

impacts sur la santé.  

Les conclusions du Rapporteur (tome I) et les comptes rendus détaillés de quatre -vingt -quinze 

auditions (tome II), permettront au lecteur, curieux des questions de santé soulevées par les 

impacts des pesticides dans la vie quotidienne, de se forger lui - même une opinion sur des sujets 

complexes relevant de nombreuses disciplines (médecine, toxicologie, ergo -toxicologie, chimie, 

agronomie...). 
http://www.senat.fr/notice-rapport/2012/r12-042-1-notice.html 

«Restauration franaise, un pav® dans lõassiette» 

En 2010, la gastronomie franaise est entr®e au patrimoine mondial de lõHumanit®. 

Derrière ce prestige, se cache pourtant une réalité moins avouable.  

Aujourdõhui, de nombreux experts sõaccordent pour affirmer que notre restauration nõa 

jamais ®t® autant standardis®e : poissons surgel®s, souris dõagneau en sauce sous vide et 

desserts sont entièrement fabriqués en usine.  

Aujourdõhui, 7 établissements sur  10 utiliseraient des produits industriels pour 

réaliser leurs recettes . La filière agro -alimentaire sõest impos®e dans la restauration 

commerciale. Elle organise les grands événements de la cuisine française.  

Pour rassurer les restaurateurs, elle sõoffre même les services de chefs étoilés. Cette invasion touche 

également les écoles hôtelières.   

Les défenseurs du fait -maison tentent dõalerter les politiques face aux lobbies industriels. Pour 

comprendre lõampleur de ce ph®nom¯ne, ce documentaire op¯re une immersion dans les cuisines de ceux 

qui utilisent ce genre de produits, souvent ¨ lõinsu des clients. Cette enqu°te remonte ®galement la 

filière de la "gastronomie en kit"...  
http://documentaires.france5.fr/documentaires/restauration-francaise-un-pave-dans-lassiette 

«Les Moissons du futur » 

Comment nourrir les 9 milliards d 'habitants annoncés en 2050 ? Une émission de 

télévision a convaincu Marie -Monique Robin de poursuivre ses investigations sur 

l'urgence de produire autrement. Le Président de l'Association nationale de 

l'industrie agro -alimentaire, Jean - René Buisson y affi rmait qu'aucune alternative 

aux pesticides n'était possible  et qu'une agriculture bio entraînerait une baisse de la 

production de 40 % pour une hausse des prix de 50 %. Rapporteur spécial pour le 

http://www.senat.fr/notice-rapport/2012/r12-042-1-notice.html
http://documentaires.france5.fr/documentaires/restauration-francaise-un-pave-dans-lassiette


 

 

droit à l'alimentation des Nations unies, Olivier de Schutte r, lui, prétend exactement le contraire . 

Qui croire ? Enquêtant aux quatre coins du globe, la journaliste a rencontré des paysans qui ont renoncé 

à ces insecticides et pesticides dont les coûts indirects colossaux - pollution, énergie et santé publique 

- ne sont jamais pris en compte.  
http://www.youtube.com/watch?v=qq8J7H3UGAU 

«OGM, vers une alerte mondiale  ?» 

Depuis 2008, le Professeur Gilles -Éric Séralini  et son équipe ont réalisé en 

secret une série de tests sur le maïs Nk603. Les résultats sont alarmants et 

portent un s®rieux doute sur lõinnocuit® des produits g®n®tiquement modifi®s. 
http://www.dailymotion.com/video/xuhso8_ogm-vers-une-alerte-mondiale_news 

I NFORMATIONS ï COMMUNIQUES  
Les raisons de lôaddiction franaise aux pesticides   

Au troisième rang mondial derrière les Etats-Unis et le Japon, 

la France est une championne de la consommation de 

produits phytosanitaires en tous genres, herbicides en tête. 

Avec les Pays-Bas et la Belgique, elle forme le trio des pays 

européens les plus gourmands en pesticides rapporté à 

l'hectare cultivé. Avec plus de 5 kilogrammes en moyenne de 

matières actives déversés par hectare cultivé, le marché des 

pesticides a représenté un chiffre d'affaires de 1,9 milliard 

d'euros en France en 2011. Le commerce des herbicides ï 

40 % des ventes ï occupe de loin la première place devant 

celui des fongicides et des insecticides. Les grandes 

exploitations céréalières, les producteurs d'oléagineux et les 

viticulteurs sont les premiers utilisateurs de produits 

phytosanitaires. 

L'importance des terres arables n'explique pas tout. Il 

existe en France une forme de reconnaissance envers ces 

substances qui ont soutenu la modernisation radicale de l'agriculture à partir  des années 1950. 
Appauvrissement des sols, phénomènes de résistances des "ravageurs" et surtout dégradation inquiétante de la 

qualité de l'eau : le revers de la médaille se révèle aujourd'hui. Quant aux répercussions sur la santé, les 

adeptes de l'agriculture intensive ï qui achètent 93 % des produits phytosanitaires du marché national ï sont 

les premiers à en pâtir. 

Lancé en 2008 à l'issue du Grenelle de l'environnement, le plan gouvernemental Ecophyto s'est fixé pour 

ambition de réduire de moitié l'usage des pesticides d'ici à 2018. Mais les ventes ont continué de 

grimper  de 2,6 % entre 2008 et 2011... Seules les substances les plus dangereuses ont fortement diminué... 

parce que l'Union européenne (UE) a imposé le retrait du marché de 53 d'entre elles. Le bilan est si 

décourageant et l'objectif jugé si inatteignable que le ministre de l'agriculture, Stéphane Le Foll, a un temps 

hésité avant de le reprendre à son compte. 

"PEU D'OUTILS OBLIGATOIRES OU COERCITIFS"  

http://www.youtube.com/watch?v=qq8J7H3UGAU
http://www.dailymotion.com/video/xuhso8_ogm-vers-une-alerte-mondiale_news
http://www.lemonde.fr/japon/
http://www.lemonde.fr/consommation/
http://www.lemonde.fr/pays-bas/
http://www.lemonde.fr/belgique/
http://www.lemonde.fr/forme/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/troisieme-groupe/partir
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/grimper
http://www.lemonde.fr/union-europeenne/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/troisieme-groupe/reprendre


 

 

Qu'est ce qui coince ? La réponse est en partie inscrite dans le rapport de la mission parlementaire 

d'information sur les pesticides conduite par la sénatrice Nicole Bonnefoy (PS) : "L'analyse fine du contenu 

réel du plan Ecophyto 2018 montre que sa réussite dépend largement de la bonne volonté des agriculteurs, 

des fabricants et des industriels. Peu d'outils obligatoires ou coercitifs ont été mis en place." Pour ne 

prendre qu'un exemple, la mobilisation des pouvoirs publics n'a même pas mis fin aux épandages aériens de 

pesticides, officiellement interdits par la loi, mais qui continuent de bénéficier de multiples dérogations. 

Au sein d'une agriculture française très structurée, convaincre chaque agriculteur de lever le pied sur le 

pulvérisateur de pesticides n'est peut-être pas le plus grand défi. Car que pèse le discours vertueux face aux 

pressions de la coopérative dont il dépend pour écouler sa production ? Peut-il risquer de se retrouver avec ses 

pommes ou son blé sur les bras ? 

La coopérative impose ses propres critères, exige des rendements, tout en fournissant les conseils et parfois les 

pesticides qui permettent d'y parvenir. Elle rédige des cahiers des charges très précis pour répondre aux 

exigences de la grande distribution, voire de l'usine agroalimentaire dans laquelle elle a elle-même souvent 

des intérêts. Le terme de "coopérative" désigne en effet des groupements de dimension internationale aux 

intérêts diversifiés. Le chiffre d'affaires de In Vivo par exemple, spécialisée dans les céréales, dépasse 6 

milliards d'euros, Sodiaal (lait) 4 milliards et, Triskalia, la polyvalente bretonne, 2 milliards. 

Aucun règlement n'interdit "qu'une même personne morale prescrive ou au moins recommande des 

traitements phytosanitaires et vende les produits permettant de les réaliser", soulignent les parlementaires 

dans leur rapport. "Dans l'écrasante majorité des départements, s'inquiètent-ils, les coopératives agricoles 

jouent les deux rôles dont la synergie apparaît malsaine." 

"PROBLÈME LANCINANT DES CONFLITS D'INTÉRÊTS"  

Ils dénoncent en outre le "problème lancinant des conflits d'intérêts" au sein des groupes d'experts qui 

conseillent les pouvoirs publics sur la toxicité des produits. Quant aux chambres d'agriculture, qui 

comptent nombre de dirigeants de grandes coopératives à leur tête, elles continuent de jouer un rôle 

central en impulsant ou non des changements de pratiques chez leurs adhérents. Le plan Ecophyto 

repose sur elles pour la constitution d'un réseau d'exploitations de référence, les fermes Dephy, qui 

souhaitent jouer le jeu de produire  autant en réduisant les intrants. 

C'est par elles encore que passe la formation des agriculteurs, qui sera couronnée par un certificat, le 

Certiphyto , obligatoire à partir du 1er octobre 2014. Les distributeurs d'herbicides, fongicides et autres 

insecticides devront eux aussi obtenir un agrément. 

Le ministère de l'environnement ne s'occupe que des 7,8 % d'utilisateurs en dehors du monde agricole 
ï jardiniers, gestionnaires de golf, Réseau ferré de France... ï, et a logiquement laissé la main à celui de 

l'agriculture , qui mise surtout sur la pédagogie. L'administration de Stéphane le Foll vient notamment de 

lancer une plate-forme contributive sur Internet, "Produisons autrement" , qui regorge de témoignages 

convaincants d'exploitants et d'agronomes vantant les mérites de la diversification des variétés, de 

l'espacement des plantations, des substances nettement moins nocives pour l'environnement... 

LE BIO N'OCCUPE QUE 3,5 % DE LA SURFACE AGRICOLE  

Tout confondu, les crédits engagés pour Ecophyto s'élèvent à environ 140 millions d'euros par an, en bonne 

partie financés par la redevance sur les pollutions diffuses collectées par les agences de l'eau. "Le problème, ce 

http://www.lemonde.fr/sujet/057c/nicole-bonnefoy.html
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/troisieme-groupe/prendre
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/troisieme-groupe/convaincre
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/lever
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/risquer
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/retrouver
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/troisieme-groupe/parvenir
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/jouer
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/jouer
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/troisieme-groupe/produire
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/troisieme-groupe/partir
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/troisieme-groupe/obtenir
http://www.lemonde.fr/golf/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/lancer
http://www.lemonde.fr/credits/
http://www.lemonde.fr/pollution/


 

 

n'est pas l'argent mais la volonté, observe François Veillerette de Générations futures. En Picardie par 

exemple, des exploitations qui ont réduit de moitié leur usage des pesticides n'ont pas pu prendre place dans 

le réseau Dephy, faute de convaincre les responsables agricoles locaux. On perd du temps." "On peut 

multiplier les changements à la marge, mais atteindre les 50 % en moins signifierait quitter le modèle de 

l'agriculture intensive et sortir la bio de sa niche", conclut Isabelle Laudon de WWF. 

En 2011, le nombre d'exploitations engagées dans le système biologique a progressé de 12,3 %, ce qui ne les 

fait cependant occuper que 3,5 % de la surface agricole. Or le Grenelle de l'environnement a fixé l'objectif de 

6 % en 2012 et de 20 % en 2020. En Europe, 17,2 % des terres autrichiennes sont déjà converties au bio, 

8,6 % des italiennes et 5,9 % des allemandes. 

Le Monde 

 

Pesticides  : les Sénateurs dénoncent les risques pour les utilisateurs  

Dermatoses, problèmes respiratoires, 

troubles neurologiques et cognitifs, 

cancers: les sénateurs ont dénoncé les 

risques sanitaires menaçant ceux qui 

fabriquent ou utilisent des pesticides. 

"Il faut plus de volontarisme et de 

transparence pour aller vers le risque 

zéro", a résumé la sénatrice socialiste 

Nicole Bonnefoy, rapporteur de la 

mission commune d'information du 

Sénat en présentant le rapport réalisé 

sur les pesticides et leur impact sur la santé de toutes les personnes appelées à manipuler ces produits. 

Fruit d'un travail de sept mois et adopté à l'unanimité par les 27 sénateurs de la mission, ce rapport de 348 

pages dresse un bilan sans concession de la situation avant de proposer une centaine de recommandations qui 

devraient faire l'objet d'un débat en séance plénière en janvier 2013. 

Les risques sanitaires des produits phytosanitaires ont été "sous-évalués", reconnaît le rapport qui note 

que la peau "est quantitativement l'organe le plus contaminé". De nombreux pesticides autorisés 

aujourd'hui en France ont déjà une toxicité cutanée reconnue, comme les fongicides et certains herbicides. 

Comme les dermatoses, les rhinites, asthmes et insuffisances respiratoires chroniques sont reconnus 

comme des maladies professionnelles s'ils sont liés à la manipulation de pesticides. C'est également le cas 

depuis peu pour la maladie de Parkinson suite à une soixantaine d'études ayant fait apparaître un 

doublement du risque pour les personnes exposées. 

Même si on dispose de moins d'études à ce stade, des soupçons existent pour divers troubles cognitifs et 

neurologiques, et notamment la maladie d'Alzheimer, ainsi que pour le cancer, même si le rôle exact joué 

par les pesticides dans son développement reste "difficile à évaluer", relève le rapport. Des présomptions 

http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/troisieme-groupe/prendre
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/troisieme-groupe/convaincre
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/multiplier
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/troisieme-groupe/atteindre
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/quitter
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/troisieme-groupe/sortir
http://www.lemonde.fr/sujet/1d61/isabelle-laudon.html
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/occuper
http://www.lemonde.fr/europe/


 

 

fortes existent pour le cancer de la prostate, le lymphome ou encore les leucémies et les cancers du cerveau 

chez l'enfant, mais elles devront encore être confirmées par de nouvelles études. 

Le problème est de taille dans un pays qui est le 4e consommateur mondial de produits phytosanitaires, 

avec 60.000 tonnes en moyenne par an, soit un tiers de la consommation européenne, souligne de son côté le 

sénateur EELV du Morbihan Joël Labbé, qui fait partie de la mission. 

Il déplore également qu'au lieu d'avoir baissé, comme le prévoit le plan Ecophyto 2018, la consommation de 

produits phytosanitaires ait encore augmenté de 1,3% en 2011. Lancé en 2008, le plan Ecophyto prévoit une 

réduction de 50% de l'usage de ces produits d'ici à 2018. 

Les principales victimes sont les agriculteurs, en particulier dans la viticulture ou la culture maraîchère, 

avec des effets en terme de santé apparaissant souvent très longtemps après l'exposition. 

Parmi les recommandations qui pourraient être mises en îuvre rapidement, Sophie Primas (UMP-Yvelines), 

présidente de la mission, cite la mutualisation des données épidémiologiques et la mise en place de 

registres d'exposition aux pesticides. 

Les collectivités territoriales sont invitées à ne plus utiliser de pesticides d'ici à 5 ans, tandis que la vente 

de ces produits aux particuliers devrait être interdite "à terme". 

Parmi les autres mesures figurent le renforcement du contrôle des nouvelles substances, en prenant 

notamment en compte le critère de perturbateur endocrinien, ou encore le classement d'un produit 

comme cancérogène dès la reconnaissance de cet effet chez l'animal. 

Sciences et Avenir 

 

512 plantes en voie de disparition dans lôhexagone 

Au moins 512 espèces de plantes sont menacées de disparition en France, selon le 

nouveau chapitre consacré à la flore par la Liste rouge nationale. Cet état des 

lieux a été r®alis® par le comit® franais de lôUnion internationale pour la 

conservation de la nature (UICN), la Fédération des conservatoires botaniques 

nationaux (FCBN) et le Mus®um national dôhistoire naturelle (MNHN). 

Les chercheurs ont étudié 1.048 plantes dites vasculaires, côest-à-dire des fougères et des plantes à graines ou 

à fleurs, identifiées par le Livre rouge de la flore menacée de France. Parmi elles, 73 espèces et sous-espèces 

nôexistent nulle part ailleurs dans le monde, comme lôarmérie de Belgentier (Armeria belgenciensis) et la 

violette de Rouen (Viola hispida), d®sormais class®es çen danger critiqueè selon la m®thodologie de lôUICN 

(1). 

La destruction et la modification des milieux naturels constituent la principale menace de la flore 

métropolitaine. Par exemple, le panicaut vivipare (Eryngium viviparum), une petite plante à fleurs bleues, a 

été victime de lôurbanisation et de lôabandon du p©turage. En 40 ans, il a pratiquement perdu toutes ses 

localités. Il est désormais «en danger critique». Pour les mêmes raisons, le liparis de Loesel (Liparis loeselii), 



 

 

une orchid®e discr¯te, est en train de dispara´tre. Il est d®clar® çvuln®rableè mais fait lôobjet dôun plan national 

dôaction. 

La pollution des milieux humides, ou leur drainage, représentent la deuxième menace la plus importante 

pour de nombreuses esp¯ces, comme la saxifrage îil-de-bouc (Saxifraga hirculus, «en danger critique», plan 

national dôaction) et la salicaire faux-thésium (Lythrum thesioides, «en danger»). Encore présente dans le 

Gard, celle-ci est aussi menac®e par de grands travaux dôinfrastructures ferroviaires alors quôelle est lôune des 

plantes les plus rares de métropole. 

Enfin, lôabandon des pratiques agricoles traditionnelles a contribu® ¨ la disparition de plusieurs esp¯ces, 

dont lôalsine s®tac®e (Minuartia setacea, en danger) et le bouleau nain (Betula nana), un arbuste aujourdôhui 

«quasi menacé» en raison de lôenvahissement des broussailles sur les pâturages délaissés. 

Cette nouvelle classification devrait permettre de hiérarchiser les plans dôaction de sauvegarde au niveau 

national. 

(1) LôUICN sôappuie notamment sur la taille de la population de lôesp¯ce, son taux de d®clin, lôaire de 
répartition géographique et le degré de fragmentation. 

Le journal de lôenvironnement 

 

Biodiversité :  publication de la première norme sur la conduite de 

projets de génie écologique   

La norme AFNOR délivre une méthodologie de conduite de projets 

appliqu®s aux zones humides et aux cours dôeau. Côest un pas 

supplémentaire en faveur de la préservation et du développement des habitats 

naturels.  

Les projets de génie écologique visent à assurer le bon fonctionnement des écosystèmes. Restauration et 

r®habilitation de berges, am®nagement ou entretien de cours dôeau, prise en compte dô®cosyst¯mes dans 

lôam®nagement du territoire... le génie écologique regroupe des moyens, méthodes, métiers et personnels pour 

préserver et développer la biodiversité. 

La norme NF X10-900 publiée par AFNOR donne des recommandations précises pour conduire un projet de 

génie écologique appliqu® aux zones humides et aux cours dôeau. Elle d®finit les m®thodes d'interventions sur 

ces habitats naturels et leurs écosystèmes, depuis la prise de décision permettant d'initier des actions 

jusqu'au suivi des habitats sur le long terme. Elle décrit l'ensemble des opérations d'études, de maîtrise 

d'îuvre, de travaux et de gestion. La notion de coordinateur Biodiversit® appara´t ®galement. 

Une norme pour qui ? 

Cette nouvelle norme participe de la naissance dôune nouvelle fili¯re en proposant des solutions concrètes et 

pragmatiques adaptables à tout projet de génie écologique. Elle est donc destinée aux hydrologues, 

biologistes, naturalistes, ingénieurs et pouvoirs publics. Quels sont les différents intervenants associés au 



 

 

projet ? Quelles sont les étapes à mener avant le début des travaux ? En quoi consiste la réalisation des 

travaux ? ... La norme permet dôaider les professionnels dans leur d®marche et les incite ¨ se poser les bonnes 

questions au bon moment. 

Les enjeux de la biodiversité 

La norme NF X10-900 aide à répondre aux enjeux fixés par des actions réglementaires et politiques sur la 

biodiversité tant en France que dans le monde.  La directive cadre sur l'eau (2000/60/CE) a fixé le « bon état » 

des masses d'eau comme un objectif en soi. Par ailleurs, l'augmentation conjointe de la prise de conscience des 

enjeux de la biodiversité et la loi sur la Responsabilité Environnementale en 2008, la conférence internationale 

de Nagoya en 2010 ou encore l'application en France de la Stratégie Nationale pour la Biodiversité (SNB) de 

2011 ont eu pour conséquence de mettre en avant la nécessité de répondre aux enjeux de la préservation de la 

biodiversité. 

La norme NF X10-900 «Génie écologique - Méthodologie de conduite de projet appliqué à la préservation et 

au développement des habitats naturels - Zones humides et cours d'eau » est accessible ici : 

http://www.boutique.afnor.org/norme/nf-x10-900/genie-ecol... 

Source : AFNOR 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://t.ymlp324.net/bseeadabqmuacaeyaraebqbw/click.php


 

 

LA PAROLE AU  COPRAE  ET SES PARTENAIRES  
Journée thématique Chasse et Environnement  

La Mairie de Mercuès, la Fédération 

de chasse du Lot et le COPRAE 

organisent une journée sur le 

thème de la chasse et de 

lôenvironnement ¨ Mercu¯s (Lot) 

le jeudi 08 novembre de 9h30 à 

16h  en partenariat avec  

lôAssociation des chasseurs de 

Mercu¯s, lôOffice National de la 

Chasse et de la Faune Sauvage du 

Lot*,  le Conseil Général du Lot, la 

Région Midi -Pyrénées et la DREAL.  

La matinée sera consacrée  à des 

jeux de reconnaissance de traces 

et dôindices laissés par la faune sur 

le terrain ainsi quô¨ la pr®sentation 

des actions en faveur de la 

biodiversité  de lôAssociation locale 

de chasse.  

Lôap®ritif sera offert par Mme le 

Maire de Mercu¯s et suivi dôun 

repas  (15ú sur inscription avant le 

02 novembre auprès de la Mairie de 

Mercuès  -  05.65.20.00.40)  

Lôapr¯s-midi se tiendra la Table 

Ronde «  Organisation et gestion 

multifonctionnelle de la chasse  »  

en présence des principaux acteurs 

de la chasse dans le L ot. Pour ceux 

qui sont curieux de mieux conna´tre le fonctionnement et lôorganisation de la chasse dans le 

Lot et en France, les droits et devoirs de chacun , ainsi que les actions environnementales 

des chasseurs Lotois.  

Les plus gourmands pourront égalemen t déguster et réaliser des Pastis  en collaboration 

avec un professionnel.  

Le COPRAE et ses partenaires vous invitent à venir nombreux pour cette première journée 

thématique à Mercuès. Pour plus de renseignements  vous pouvez contacter La Fédération des 

Chasseurs au 05.65.35.13.22, la Mairie de Mercuès au 05.65.20.00.40 ou le COPRAE au 

05.34.31.97.38.  

*participation sous - réserve  



 

 

« ±ƛǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ9Ŏƻ-Quartier du Midi » le 20 nov. à 14h 
 à Ramonville(31) 

 Le COPRAE organise 

la visite de lôEco-

Quartier du Midi à 

Ramonville  le 20 

novembre de 14h à 

17h  en partenariat 

avec la Mairie de 

Ramonville, le point 

info -énergie SOLEVAL,  

le Groupe Les Chalets, 

la Région Midi -

Pyrénées, la DREAL  

et le Département de 

la Haute -Garonne.  

Nous vous 

accueillerons vers 14h 

autour dôun café à la 

salle des associations 

de lôEco-Quartier du 

Midi (terminus ligne 

B). Le service 

urbanisme et 

environnement de 

la Mairie de 

Ramonville 

présentera avec le 

Groupe Les Chalets 

le concept «  Eco -

Quartier  » ainsi que 

la réalisation Eco -

Quartier du Midi .  Le 

point info -énergie 

Soleval  sera 

également présent 

afin de faire le point 

sur les différents 

labels actuels  (HPE, 

HPE Enr, THPE, THPE Enr, BBC) et futurs  avec la RT2012. Toutes les questions seront les 

bienvenues. Places limitées, inscription souhaitée  auprès du  COPRAE par téléphone (  

05.34.31.97.38 ) ou par mail (coprae@ club - internet.fr ) ..  



 

 

« Obsolescence programmée*» ou la surconsommation obligée 

 Le COPRAE et lôADPSL-

Alternalys organisent 

une soirée débat 

autour de la 

projection du 

document ARTE 

«  lôObsolescence 

Programmée *  » le 23 

novembre à 20h à 

Saint - Lys  ( salle 

Antonin Chelle). Le 

débat sera animé par 

Dominique Gilbon des 

Amis de la Terre.  

Dans une société où la 

croissance est tirée par 

la consommation, les 

produits durables sont 

une catastrophe !  Et 

c'est une constatation 

qui ne date pas d'hier. 

Dès 1928, on pouvait 

lire dans une revue 

spécialisée, "un produit 

qui ne s'use pas est une 

tragédie pour les 

affaires".  

Prêt à jeter raconte 

®galement lôhistoire de 

la Centennial Light.  

Installée en 1901 d ans 

une caserne de 

pompiers en Californie, 

cette ampoule brille 

encore aujourdôhui. 

Cliquez ici  pour la voir en webcam.  

*L' obsolescence  programmée est l'ensemble des techniques visant à réduire la durée de vie ou 

d'utilisation d'un produit afin d'en augmenter le taux de remplacement.  

Pour plus de renseignements  vous pouvez contacter le COPRAE au 05.34.31.97.38 ou ADPS L-

Alternalys au 06.77.17.95.80  

http://www.centennialbulb.org/cam.htm
http://fr.wikipedia.org/wiki/Obsolescence


 

 

Biodiversité à Grisolles 
Exposition et Cause -

Café Biodiversité  :  

Le COPRAE et la 

Médiathèque de 

Grisolles vous offrent 

la possibilité de voir la 

belle exposition ARPE 

«   Biodiversité en 

Midi - Pyrénées  »  à 

partir du 21 

novembre  dans les 

locaux de la 

M®diath¯que jusquôau 

08 décembre.  

Le 30 novembre  à 

partir de 19h, le 

COPRAE complètera 

cette exposition en 

participant au Cause -

Café organisé par la 

Médiathèque sur le 

thème de la 

Biodiversité.   Du 

concept général à 

des exemp les plus 

locaux, nous 

essaierons de balayer 

rapidement lôensemble 

de la thématique afin 

de laisser place aux 

interventions du 

public. En fin de 

soirée, nous tenterons 

de recenser les 

initiatives de 

chacun  (particuliers, 

collectivit®s ou entreprises) afin quôelles fassent peut -être école.  

Pour plus de renseignements  vous pouvez contacter le COPRAE au 05.34.31.97.38 ou la 

Médiathèque au 05 -63 -02 -83 -96  



 

 

 
 

 

Pour nous contacter : 

COnseil Permanent Régional ŘŜǎ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, 14 rue de Tivoli, 31068 Toulouse 

Tél. : 05.34.31.97.38 – Fax : 05.34.31.97.61 – Portable : 06.88.32.87.52 

Email : coprae[at]club-internet.fr – site internet : http://www.coprae.fr 

(Association Régionale reconnue d’intérêt général pour son activité de défense de l’environnement).  

Pour tout renseignement vous pouvez contacter David Laborie 
 

 
 

 


